
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
  DEPARTEMENT DU VAR 

   

     
     Commune 
     d’AMPUS 

 
 
 
Nom de l’enfant : …………………………………………………………….……... 
 
Prénom de l’enfant : ………………………………………………………………… 
 
Classe : ………………………………………………………………………………. 
 
 

CANTINE SCOLAIRE 

 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

     

 
 

GARDERIE PERISCOLAIRE 

  

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

7h30 à 8h00 
     

8h00 à 8h30 
     

8h30 à 11h30 
     

16h30 à 17h00 
     

17h00 à 17h30 
     

17h30 à 18h00 
     

18h00 à 18h30 
     

 
NB : valable au trimestre (Septembre à Décembre / Janvier à Mars / Avril à Juillet) 
Reconduit automatiquement au trimestre suivant. 
Tout changement en cours d’année doit être signalé par écrit 15 jours avant l’exécution 
(excepté cause maladie sur présentation d’un certificat médical ou grève des enseignants) 
 

Aucune inscription ne sera enregistrée sans avoir soldé vos factures en cours 

 

FICHE D’INSCRIPTION A L’ANNEE 
PERISCOLAIRE – 2023/2024 

 


